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I -  ION 

I.1. INTERVENANTS 

A la demande et pour le compte de la Ville de Marseille, GEOTEC a réalisé la 
présente étude pour le projet suivant : 

Réaménagement du stade Saint Henri  13016 MARSEILLE. 

I.2. PROJET, DOCUMENTS REÇUS ET HYPOTHESES 

Les documents suivants ont été mis à la disposition de GEOTEC : 

Documents Emetteur Référence Date Echelle 
Cote 

altimétrique 

Etude G2AVP Fondasol 
 

FONDASOL EMA 09 0104 08/06/2009 - - 

Rapport G2AVP GEOTEC  GEOTEC 
18/07962/MARS

E ind A  
14/02/19 - - 

Plan de masse existant  + 
démolitions 

Ville de 
MARSEILLE 

- 05/2020 1/200 - 

Plan de structure - Vue en 
plan (et descentes de 

charges) 

TPFi 
MAP180018-

PRO-PLN-STR-
Vestiaires-TN-1 

05/2020 1/100 oui 

Plan de masse projet 
Ville de 

MARSEILLE 
- 05/2020 1/200 - 

Plan de structure  Coupes 
et détails 

TPFi 
MAP180018-

PRO-PLN/CPE-
STR-TN-1 

05/2020 variable oui 

Annexe sportives  Plan 
des niveaux - coupes 

Ville de 
MARSEILLE 

- 05/2020 1/100 oui 

Annexe sportives  
Façades 

Ville de 
MARSEILLE 

- 05/2020 1/100 oui 

Installations modulaires - 
Plan 

Ville de 
MARSEILLE 

- 05/2020 1/50 - 

Remarque : Toutes les abréviations utilisées dans ce rapport sont conformes à la 
norme XP 94-010 hormis les suivantes : 

- Rd : Résistance dynamique apparente (formule des Hollandais), 

- TA : Terrain Actuel, 

- NPHE : Niveau des Plus Hautes Eaux, 

- RdC : Rez-de-chaussée, 

- RdJ : Rez-de-jardin. 

 



4/82 
 

GEOTEC MARSEILLE  Dossier N° 18/07962/MARSE/04  Indice A  MARSEILLE  Stade Saint Henri  APK/CP 

 
01/10 

Le projet consiste en un réaménagement du Stade Saint Henri :  

Le réaménagement comprendra notamment : 
 l

de soutènement, 
 la démolition/reconstruction des vestiaires existants, 
  
 la construction de sanitaires, 
  ;  

 

                                  

 

                     

Vestiaires Mur de soutènement MS4  

    Mur de soutènement  
Sanitaires   

Terrain 


Coupe sur vestiaires  
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Coupe sur mur de soutènement 

Les charges appliquées au niveau des micropieux de fondations sont fournies 

 La charge maximale appliquée est située au niveau du micropieux n°10, sur lequel 
 :  

-  


micropieux. 

Le plan de fondation indique des micropieux de diamètre constant 250mm. 

I.3. MISSIONS 

Conformément à son offre Réf. 2018/07962/MARSE/04 ind A DU 08/06/20, 
GEOTEC de projet (G2 PRO) concernant la 
construction des nouveaux bâtiments. 

Cette étude repose sur des investigations géotechniques réalisées par GEOTEC et 
correspond à la mission : 

- G2 PRO tude géotechnique de conception  phase projet selon les termes de la 
norme NF P 94-500 révisée en novembre 2013, relative aux missions 
géotechniques (extraits joints). 

Il est rappelé que pour que la mission de conception (mission 
G2) soit complète, la présente phase projet (G2 PRO) doit être complétée par la phase G2 
DCE/ACT. 

Il est de plus de conception (G2) doit 
être complétée par les missions G3 et G4 (étude géotechniques de réalisation) afin de limiter les 
           

taires. 
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   de ce rapport doivent respecter les « Conditions 
 » données en fin de rapport. 

 

* 

* * 
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II -  CONTEXTE DU SITE ET CONTENU DES RECONNAISSANCES 

II.1. LE SITE 

       Boulevard Jacques Cassone dans le 16e 
arrondissement de la ville de MARSEILLE (13). Il correspond aux parcelles cadastrales n° 274, 
267 et 268 de la Section 911 O. La superficie du terrain étudié 14000 m². 

44 à 50 m NGF et présente une pente de 
5% aux abords du terrain de sportème. 

Le terrain est situé dans un secteur principalement résidentiel. Il est bordé : 

- Au Nord par la rue Emmanuel Eydoux, 
- A par des industries et une Ecole, 
-  
- Au Sud par des habitations. 
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Le site est actuellement occupé par : 

- Un terrain de sport ; 
- Un deuxième terrain de sport (abandonné) ; 
- Des vestiaires ; 
- Un logement associé au gardiennage ; 
- Un local et des gradins. 

sur la carte ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

Vue générale 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Vestiaires 

Logement du Gardien 

1 

Terrain de sport 

2ème Terrain de sport 

Local et gradins 
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II.2. CONTENU DES RECONNAISSANCES  

Dans le cadre de la mission G2AVP, la campagne de reconnaissance avait consisté 
 : 
Mur M1 : 

- 1 sondage pressiométrique de 7 m de profondeur (SP2). Il a été réalisé en diamètre 
64 mm. Il a permis de bien visualiser la nature des différentes couches et de réaliser 
des essais pressiométriques répartis dans le forage précédent de façon à mesurer les 
caractéristiques mécaniques des couches de sol.  

- 2 essais au pénétromètre dynamique (P2, P4) menés à 5 m de profondeur. 

- 1 reconnaissance de fondation réalisée par sondage destructif. 

 

Mur M2 

- 1 sondage pressiométrique de 7 m de profondeur (SP1). Il a été réalisé en diamètre 
64 mm. Il a permis de bien visualiser la nature des différentes couches et de réaliser 
des essais pressiométriques répartis dans le forage précédent de façon à mesurer les 
caractéristiques mécaniques des couches de sol.  

- 2 essais au pénétromètre dynamique (P2, P1) menés à 5 m de profondeur. 

 

Mur M3 

- 2 sondages géologiques de 5 m de profondeur (S1, S2).  

- 1 essai au pénétromètre dynamique mené à 5 m (P5). 

 

Nouveaux vestiaires 

- 3 sondages pressiométriques de 7 m de profondeur environ (SP1, SP3, SP4). Ils 
ont été réalisés en diamètre 64 mm. Ils ont permis de bien visualiser la nature des 
différentes couches et de réaliser des essais pressiométriques répartis dans les 
forages précédents de façon à mesurer les caractéristiques mécaniques des couches 
de sol.  

- 3 essais au pénétromètre dynamique menés à 5 m ou au refus (P1, P7, P8), 

- 1 sondage géologique de 3 m de profondeur (S9).  

 

Sanitaires publics 

- 1 sondage pressiométrique de 5 m de profondeur (SP5). Il a été réalisé en diamètre 
64 mm. Il a permis de bien visualiser la nature des différentes couches et de réaliser 
des essais pressiométriques répartis dans le forage précédent de façon à mesurer les 
caractéristiques mécaniques des couches de sol. 

Reconnaissances de fondation 

 
été possible . 
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La reconnaissance    -Est      
actuelle. Néanmoins, nous avons retrouvé des photos de notre suivi de réalisation du nouveau 
mur bordant le terrain dans sa partie sud. 

Terrain de sport 

- 3 sondages géologiques de 3 m de profondeur environ (S6, S4, S5) 

- 3 essais au pénétromètre dynamique menés à 4 m ou au refus (P9, P10, P11), 

- 2 identifications GTR . 

Dans le cadre de la présente mission G2PRO, des sondages complémentaires ont été 
effectués au droit de  : 

- 2 essais au pénétromètre dynamique menés à 4 m ou au refus (P1 et P2), 

- 2 sondages géologiques de 3 m et 3.3m de profondeur (S1 et S2),  

- 1 identification GTR . 

Nota : Dans le présent rapport, il est également exploité les sondages réalisés par 
Fondasol en 2009, aux emplacements suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces sondages ont tous atteint le substratum compact. Dans le présent rapport, afin 
 confusion entre les sondages Fondasol de 2009, et GEOTEC de 2018, il sera utilisé 
la notation suivante : 

Sondage SP1 = sondage pressiométrique réalisé par GEOTEC en 2018 

Sondage SP1Fondasol = sondage pressiométrique réalisé par Fondasol en 2009 

II.3. IMPLANTATION DES SONDAGES 

La position des sondages et essais figure sur le plan d  
Annexe. 

             
précision des plans remis pour la campagne de reconnaissance.  

Les profondeurs sont comptées par rapport au TA. 
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III -  CADRE GEOLOGIQUE - RESULTATS DE LA RECONNAISSANCE 

 au 1/50000ème de MARSEILLE-AUBAGNE et 
notre connaissance de ce secteur, les formations attendues au droit du site sont associées aux 
conglomérats, grès, marnes et argiles du Stampien ; 

La présence de remblais superficiels liés aux aménagements du site (origine et 
qualité inconnues) est à prévoir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait de carte géologique 

III.1. NATURE ET CARACTERISTIQUES DES SOLS 

La campagne de reconnaissance a mis en évidence les formations suivantes : 

- des remblais à dominante argileuse reconnus sur des épaisseurs très variables de 
1,50 à 5,10 m. Ils sont probablement liés aux travaux d
antérieurs du site. 

Les caractéristiques mécaniques de ces remblais sont globalement faibles avec : 

0,3 1,29 MPa 
2,33 M 11 MPa 

0,6 < Rd < 10 MPa 

- une couche de transition argileuse à limono-sableuse. Ces formations peuvent 
correspondre à des remblais ou au toit altéré du substratum Stampien. 

Les caractéristiques mécaniques de ces remblais sont globalement faibles avec : 

pl* ~ 1 MPa 
5 M 10 MPa 

3 < Rd < 10 MPa 

 
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- le substratum marneux compact identifié (sondages Fondasol) 
es sondages, située entre 7 et 22 m / TA de profondeur. 

Les caractéristiques mécaniques de ce faciès sont très bonnes avec : 

pl* >  3 MPa 

EM >  200 MPa 

En synthèse, on retiendra sur le site : 

 Une couverture de remblais (à dominante argileuse à limoneuse) 
importante et de faibles caractéristiques mécaniques, 

 Un plongement très marqué sur le site du substratum compact (rencontré vers 3 / 
4 m de profondeur côté Ouest , et à plus de 
 cf sondage SP2Fondasol). 

Il est également important de noter que le substratum du Stampien peut présenter 
 

III.2. RISQUES NATURELS ET ANTHROPIQUES 

Selon les décrets n°2010-1254 et 1255 du 22 octobre 2010 portant sur la prévention 
du risque sismique, la commune est inscrite en zone de sismicité 2 (sismicité faible).  

 arrêtés CATNAT depuis 1982 dont 23 concernant 
des inondations et coulées de boue, 5 concernant des éboulements, glissements et affaissements 
de terrain, et 10 concernant des mouvements de terrain différentiels consécutif à la sécheresse et 
à la réhydratation des sols. 

aléa moyen  
vis-à-vis du risque de retrait/gonflement des argiles. Rappelons que ce document ne reste que 
purement indicatif. 

           
nature pourraient être différentes et notamment supérieures à celles reconnues au droit des 
sondages réalisés. Les remblais pourraient contenir des vestiges de matériaux de 

Des surconsommations de béton sont prévisibles pour la réalisation des fondations. 

Le substratum marneux 
est donc toujours possible, dans un tel environnement, de rencontrer une remontée ou un 
approfondissement du toit du substratum induré ou des variations latérales du  

III.3. HYDROGEOLOGIE 

Lors de nos campagnes de reconnaissance (décembre 2018 et juin 2020), nous 
 


fin de forage) entre 6,80 et 7,10 m / TA de profondeur (sondages SP1Fondasol et SP2Fondasol). 
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Ces relevés ayant un caractère ponctuel et instantané, ils ne permettent pas de 
préciser l'amplitude des variations du niveau d'eau qui peut remonter fortement en période 
pluvieuse. 

Des circulations d'eau superficielles peuvent également se produire en période 
pluvieuse. 

III.4. N IN SITU 


S3, S4, S5 et S6 au droit du terrain de sport : 

Sondage S3 S4 S5 S6 

 0.0 à 1.0 0.0 à 0.5 0.0 à 1.0 0.5 à 1.5 

Nature des sols 
Remblais 

argilo-
sableux 

Remblais 
argilo-

limoneux 

Remblais 
argilo-

limoneux 

Remblais 
argilo-
sableux 

Perméabilité k  
(en m/s) 

1.10-6 2.10-6 1.10-5 2.10-6 

Perméabilité k  
(en mm/h) 

3.6 7.2 36 7.2 

            

un autre et est fortement influencée par les variations lithologiques rencontrées au sein de ces 
formations. 

La perméabilité des terrains superficiels rencontrés au droit du terrain de sport 
(constitués de remblais argileux plus ou moins sableux ou limoneux) est globalement faible. 
          
potentiellement polluants (voir rapport de Diagnostic Pollution référencé 
18/07962/MARSE/01). Les terrains rencontrés plus en profondeur (argiles, marnes) sont, 
par nature, également peu perméables. Dans ces conditions, une gestion des eaux pluviales 
par infiltration           
rétention à débit régulé vers un exutoire superficiel, pérenne et suffisamment dimensionné. 

réseau exutoire. 

NOTA : Dans le cas où un ouvrage de stockage venait à être envisagé, sa création 
nécessitera des terrassements et éventuellement des évacuations de terres. Dans ce cas, au vu de 
              
 
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III.5. RECONNAISSANCES DE FONDATION 

R1 


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le sondage incliné, en pied de mur, a révélé la présence de 40 cm de béton. 

R2 

     -      
actuelle. Néanmoins, nous avons retrouvé des photos de notre suivi de réalisation du nouveau 
mur bordant le terrain dans sa partie sud (photos du 28/04/2015) : 

 

Détail : 
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 

III.6. POLLUTION  

 

Nous rappelons que lors de travaux de terrassement, dès lors que les terres sont 
évacuées hors du site, ces dernières prennent un statut de déchet. Leur valorisation ou leur 
élimination en dehors du site doit donc répondre aux réglementations « déchets », conformément 
 Ordonnance n° 2010-1579 du 17 décembre 2010. Suite aux arrêtés du 12/12/2014, 
           

nom du ). La DAP doit intégrer des analyses chimiques en laboratoire sur les 
terres à excaver. GEOTEC est à la disposition des intervenants pour réaliser cette prestation qui 
Installation de Stockage de Déchets Inertes, 
ISDND  Déchets Non Dangereux ou ISDD  Déchets Dangereux, voire Biocentre) et 
 

 

* 

* * 
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IV -  ETUDE DES OUVRAGES GEOTECHNIQUES 

IV.1. PREAMBULE 

Les reconnaissances ont révélé un fort plongement du substratum marneux compact 
entre  

Ce substratum est recouvert par des formations argileuses à limoneuses de compacité 
moyenne, coiffées en tête par des remblais de faibles caractéristiques mécaniques sur de fortes 
épaisseurs. 

Compte tenu de ces éléments, il a été proposé ssion G2AVP : 

- Une fondation des vestiaires par micropieux, 

- Une assise des murs de soutènement par semelles superficielles, avec néanmoins 
une contrainte admissible du sol réduite. 

 

IV.2. FONDATIONS DES VESTIAIRES 

- Rappel des descentes de charges  

La charge maximale appliquée est située au niveau du micropieux n°10, sur 
 :  

- 1  

Il est à noter que ces charges seront bien plus élevées que celle estimée dans le 
cadre de la mission G2AVP. Il sera 
massifs pour assurer la reprise des efforts. En première approche, on proposera un 

charge par micropieu 
proposera un dimensionnement de micropieux les plus longs nécessaires à la reprise de ces 
efforts. Le plan de fondations et le nombre de micropieux nécessaires sous chaque appui seront 
estimés par le BET structure. 

- Choix de la méthode de calcul 

Nous utiliserons ci-après la procédure « modèle de terrain » qui consiste à déduire 
    
frottement axial unitaire dans les différentes couches de sol. 

Selon la norme NFP 94-262 (Eurocodes 7  Fondations profondes), il convient de 
vérifier que 

 d transmise par un pieu est 
inférieure ou égale à la valeur de calcul de la charge de fluage de 
compression R tel que : 

Fd  R c;cr;d 

          c;d est 
inférieure ou égale à la valeur de calcul de la portance Rc;d tel que : 

Fc;d  R c;d 
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Selon les termes de la NFP94-262, les charges admissibles en compression sont 
données par les formules :  

R  = 1.Rs + 2.Rb  

 
Avec  R = Rc;cr;d c;d  

Rb : résistance limite de pointe, avec Rb = A. kp. ple* 
 Rs : résistance limite en frottement latéral, avec Rs  =  i.qsi 

Où : A est la section du pieu et D son diamètre 
 kp le facteur de portance, ple la pression limite nette équivalente, 
 qsi i. 

Les coefficients de sécurité globaux (1 et 2) retenus en compression sont les 
suivants pour la méthode pressiométrique. 

 

Micropieux (types I à IV) 

 ELS qp ELS caract ELU fond ELU accid 

Latéral (1) 0,289 0,354 0,413 0,455 

Pointe (2) - - - - 

- principe de fondation des ouvrages : 

Compte tenu de la nature des ouvrages (vestiaires), et de la profondeur du substratum 
(à quelques mètres de profondeurs côté Est au droit des vestiaires), il sera retenu le principe de 
fondation suivant : 

- fondation par micropieux ancrés au substratum Stampien compact, 

- Justification des Armatures - STR 

 Choix des armatures et prise en compte de la corrosion 

Les armatures des micropieux seront des tubes en acier N80, de diamètre qui pourra 
être adapté en fonction des charges maximales à reprendre : 

Charge max 
ELU (kN) 

Ø extérieur 
(mm) 

Epaisseur 
(mm) 

Ø intérieur 
(mm) 

Section nominale (S) (mm²) 

759 88.9 12.5 63.9 3 000 

En considérant une corrosion de 1.5  sur le rayon extérieur, nous 
obtenons la section suivante : 

Ø extérieur 
corrodé (mm) 

Epaisseur 
corrodée (mm) 

Ø intérieur 
(mm) 

Section nominale (S) après prise 
en compte de la corrosion (mm²) 

85.9 11 63.9 2 588 
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 Justifications STR des micropieux 
 
Le dimensionnement a été mené en considérant une épaisseur sacrifiée à la corrosion 

de 1.5           
partielle par le coulis). 

 
 Micropieux : Tube Fy = 560 MPa ; selon les dimensions données dans le tableau 

précédent. 

Le dimensionnement       -à-vis des 
contraintes admissibles  

Avec :   NEd , My,Ed et Mz,Ed  
NRd , My,Rd et Mz,Rd  
 

En considérant les charges ELU verticales maximales de 759 kN, la vérification STR 
    pour des tubes de diamètres extérieurs avant corrosion 88.9 mm 
épaisseur 12.5 mm, on obtient un rapport Ned / NRd = 0.58 < 1.0, donc ce critère de résistance 
est vérifié. 

  Dimensionnement GEO 
Pour un micropieu type III exécuté en méthodologie de classe 8  catégorie 19 

ancré de 1.5 m minimum dans le substraum marno-calcaire, on retiendra pour le 
dimensionnement le modèle géotechnique suivant : 

 
 

Type de sol 
Epaisseur 
retenue 

pl* (MPa) Em 
(MPa) 


Courbe 

fsol 
qs retenu 

(kPa) 

Mort terrain 1,50 - - - - 0 

Remblai 2 0,4 3.5 0.67 Q1 84 
Formations argilo-
graveleuses 

3,50 0,6 5.5 0.67 Q1 99 

Substratum marno-
calcaire 

- 3,8 100 0.5 Q4 265 

 

Le dimensionnement ci-après est réalisé : 

- - 

- avec la méthode pressiométrique, 

- selon le « modèle de terrain », 

- pour des efforts verticaux de compression, 

- en considérant une neutralisation de 1.5 m sous la tête de pieu. 

Remarque : Le dimensionnement des micropieux a &t& effectuée en considérant 
uniquement les efforts de compression verticaux qui ont été fournis.  
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Il devra également prendre en compte notamment le frottement négatif, les efforts 
horizontaux, les moments, les efforts de traction et les contraintes de sismicité, le cas échéant. 

Pour un micropieu type III exécuté en classe 8  catégorie 19 ancré de 1.5 m 
minimum dans les le substratum marno-calcaire, le résultat est le suivant :  

 
 

Diamètre du 
pieu 

Longueur du 
micropieu 

Capacité portante 
Caractéristique en compression 

Rc;cr;k ELS 
QP 

Rc;cr;k ELS 
cara 

Rc;cr;k ELU 
fond 

[mm] [m] [kN] [kN] [kN] 
250 14 588 719 840 

 


remblayé. 
Le détail des calculs est présenté en annexe. 
 

- Précautions vis-à-vis des existants 


de réaliser de nouvelles fondations à proximité des fondations existantes. Dans ce cas, il sera 
nécessaire de respecter les points suivants : 

- avant tout démarrage des travaux et compte tenu de la vétusté des constructions, 
étude de 
diagnostic de la structure existante et de son éventuel confortement. Elle permettra 

nécessaire de réaliser (chaînage par exemple) ; 

- un référé préventif devra être établi avant le début des travaux. Il permettra de 
relever tous les désordres sur les constructions existantes ; 

- les travaux de terrassement en bordure des constructions existantes devront être 
limités au maximum et être exécutés avec toutes les précautions nécessaires et 
suffisantes afin de ne pas risquer de déstabiliser le bâtiment. On évitera par exemple 
les vibrations importantes ; 

- les nouvelles fondations seront suffisamment en retrait pour ne pas impacter 
ou être perturbées par le débo(fondations déportées, recentrage 
 ; 

- une distance minimale de 0,5 m entre le nu des micropieux à créer et la limite 
des fondations existantes devra être respectée. Dans le cas où cette distance ne 
pourrait être respectée, on ferraillera le pieu en conséquence. 

- dans le cas où les bâtiments existants seraient soumis à des surcharges, il sera 
       compatibles avec le 
dimensionnement des fondations existantes. 
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- Dispositions constructives 

 

Si les efforts sont plus importants que ceux qui nous ont été transmis, cette solution 
articulière. 

Le coulis de scellement devra présenter un dosage de 1200 kg de ciment par m3 et 
      
-à-vis des bétons. 

Les armatures utilisées seront de type tube pétrolier N80 avec filetage à pas carré et 
devront être munies de centreurs en nombre suffisant. 


de manière à ce que la section du tube ne soit pas réduite au niveau des zones de raccordement. 

Des massifs BA (et des longrines si nécessaire) coifferont les têtes des micropieux et 
            
platines en acier. 

Les micropieux seront recépés sur béton mou à un niveau défini selon le mode de 
liaison micropieux-longrines retenu et en fonction des indications du BET. 

Dans la conception de la structure, la liaison structure/micropieux sera étudiée avec 
précision. Le tassement des micropieux lié notamment à leur raccourcissement élastique sera pris 
en compte. 

Lors du dimensionnement définitif des micro
es. 
Pour des micropieux de 14m, cette conditions est vérifiée. 

 

-  
Les micro          

spécialisée et qualifiée en fondations profondes, conformément aux normes européennes 
 

 
Pour traverser tous les terrains de forte consistance  

(1.5 m minimum dans les marno-calcaires) 
, de carottage ou à modifier le choix du type de 

avoisinants . 

 
Le type de microte : 
 La présence de remblais       

construction, 
 La compacité du substratum, 
 La boulance des terrains, 
 La présence  
  
 Les possibles variations du toit du sol   

approfondissement), 
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 La présence des structures existantes mitoyens (réseaux enterrés, débord des 
 

 La perméabilité des terrains. 
 

ncrage 
conduiront à des variations de longueur de fiches (à vérifier au droit de chaque micropieu par 
 

Les bases des micropieux seront arrêtées en tenant compte : 
- des niveaux déterminés par les études géotechniques, qui seront précisés par 

des sondages complémentaires après démolition ; 
- des particularités géotechniques rencontrées pendant les travaux ; 
- des essais et des contrôles. 

Le coulis de gaine est mis en place par un procédé convenable au tube plongeur, tube 
., immédiatement après la fin du forage. 
en surface  

          
     dé et pour vérifier également la pression 
           
             
chargement. 

Les volumes injectés seront contrôlés et consignés dans le cadre de la mission G3. Ils 
 

 

La conception définitive des fondations devra intégrer les efforts sismiques. 

 

-  

         
 

        
comp
 

Il sera notamment recommandé dans le cadre de cette mission de réaliser des essais 
ieu conformément à la NFP 94-262. Le 

 

Les essais de contrôle seront conformes à la norme NF EN 14199, à savoir au 
minimum : 

 Micropieux soumis à la traction : 2 essais de chargement statique pour les 50 
premiers micropieux puis un essai par groupe de 50 micropieux 
supplémentaires ; 
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 Micropieux soumis à la compression : 2 essais de chargement statique pour 
les 100 premiers micropieux puis un essai par groupe de 100 micropieux 
supplémentaires ; 

Le forage et les injections des micropieux feront 
papier et informatique. 

Lors de la réalisation des micropieux, il sera nécessaire de vérifier tout 
particulièrement les points suivants : 

 implantation et direction des forages, 
  
 paramètres de forage, 
 dosages pour la constitution des coulis, 
 caractéristiques des coulis (résistance, densité, viscosité, décantation), 
  
  


t du chantier. 

entreprise devra disposer en permanence sur le chantier de tous les appareils 
nécessaires à la mesure de tous les paramètres relatifs à la bonne exécution et devra pouvoir 
fournir les enregistrements des paramètres de forage. 

r devra tenir, pour chaque micropieu foré, une fiche géologique 

 

Dans le cas où le    re les 
caractéristiques ou les niveaux des principales couches de sol rencontrées et ceux de 
  formations fournies au présent rapport, et étant de nature à remettre en 
cause            es signaler sans 
              spositions nouvelles à 
prendre. 

Nous rappelons      ution 
(mission G4)         
approfondies. 

 

IV.3. PLANCHER BAS DES VESTIAIRES 

Compte tenu de  la qualité médiocre du sol support, on prévoira 
    la réalisation d'un plancher porté par les fondations, sur vide-
  pouvant notamment 
 
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IV.4. TERRASSEMENT ET SOUTENEMENTS  

- Extraction 

Dans les sols meubles (remblais et alluvions), les travaux de terrassement ne 
poseront a priori pas de problèmes particuliers d'exécution. Les déblais pourront être extraits par 
des engins à lame ou à godet.  

En revanche, en cas de présence de gros éléments au sein des remblais, dans le 
substratum stampien compact (marnes, grés, poudingues), pour enlever les anciennes 
infrastructures (  les travaux de terrassement pourront devenir 
       te puissance de type BRH par 
exemple.  

Ce matériel devra être disponible sur le chantier.  


Si nécessaire, une étude de vibrations sera menée. 

 

- Stabilité des talus et des avoisinants 

Le mode d'exécution des terrassements dépend étroitement du niveau d'assise des 
avoisinants (talus, ouvrages mitoyens, voiries, réseaux, etc.) et de la position et niveau de calage 
du projet. 

Des talus en déblai provisoires secs et non surchargés en tête,  
maximale de 3 m, pourront être terrassés selon une pente de 3H/2V (3 horizontalement pour 2 
 verticalement) dans les formations de surface).  

Les talus définitifs pourront être dressés selon une pente de 3H/2V (3 
horizontalement pour 2  verticalement) et seront limités à 2 m de hauteur. Toutes les dispositions 
seront prises pour assurer leur stabilité à long terme (engazonnement, plantes fixantes, masque 
ou tranchée drainante, système pérenne de récupération des e 

 

- Recommandation vis-à-vis des existants 
 
Compte tenu que les bâtiments projetés peuvent être mitoyen à des ouvrages existant, 

il sera nécessaire de respecter les points suivants : 
- un référé préventif devra être établi au minimum avant le début des travaux. Il 

permettra de relever tous les désordres sur les mitoyens, 
- les travaux de terrassement en bordure des constructions existantes devront être 

limités au maximum et être exécutés avec toutes les précautions nécessaires et 
suffisantes afin de ne pas risquer de déstabiliser les bâtiments. On évitera par 
exemple les vibrations importantes, 

- une pente maximale de 3 horizontal pour 2 vertical entre l'assise des 
nouvelles fondations et celle des fondations existantes devra être respectée. 
Dans le cas où cette pente ne pourrait être respectée on prévoira des ouvrages de 
soutènement et/ou des reprises en sous-  
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- Les murs existants ne pourront en aucun cas être réutilisés (surcharges 
notamment) dans le cadre du projet. 

 

IV.5. FONDATIONS DES MURS DE SOUTENEMENT 

          
comprise entre 2.5 et 4.3m au plus haut (au niveau du MS1). 

- Principe de fondation -  

Le principe de fondation consistera a priori à fonder les murs de soutènement par 
semelles filantes sur gros béton, descendues dans les formations de remblai argileux de 
surface. 

 : 
- Profondeur minimale de 1,50 m par rapport au Terrain Actuel, ; 
- Profondeur minimale de 1.50 m/sol extérieur fini.. 

           
ouvrages (stabilité au renversement notamment). 

De plus les fondations du projet et les fondations avoisinantes (bâtiment, voirie, 
talus, réseaux, etc.) arrêtées à des niveaux différents seront établies en redents selon une pente de 
3 H / 2 V. 

-  Modèle géométrique du mur 
Le profil de calcul retenu pour le dimensionnement du mur de soutènement est celui 

de la coupe du mur MS1, fourni dans les documents. 
 
 
 

Coupe AA sur mur de soutènement 
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
suivantes :  

- Epaisseur de mur : 0.20 m 
- Epaisseur semelle : 0.30 m  
- Hauteurs murs (hauteur de terrain soutenu en amont) : 4.28 m  
- Hauteur de terre sur patin : 0.50 m (0.20 m de dalle + 0.30 m de terrain) 

-  Modèle géologique et géomécanique 

Les caractéristiques mécaniques à prendre en compte sont les suivantes : 

Type de sol 
Epaisseur 
retenue 

pl* (MPa) c (kPa)  ' (°) 
h 

(kN/m3)


granulaire 
- - 0 33 20 

Remblai/ formations 
de recouvrement, 

argile 
3.5 0,4 0 25 17 

Formations argilo-
graveleuses 

3,50 0,6 15 15 20 

Les remblais seront      
retenues. Le cas échéant, soit des analyses en laboratoire devront être effectués soit la valeur 
de ' devra être réévaluée. 

La valeur de frottement sol/semelle est égal à 25°. 

-  Portance du sol  

La contrainte de rupture du sol qu pour la vérification de la stabilité au 
poinçonnement a été déduite en considérant un ancrage au sein des remblais de recouvrement 
argileux. 

Dans ces conditions, la valeur retenue est : 

qu = 320 kPa 

La profondeu extérieur sera atteinte par 
e épaisseur de 1.0m. 

- Surcharges 

Une surcharge  kPa est prise en compte en amont du mur pour prendre en 
compte les effets de la circulation piétonne. 

- Hypothèses hydrogéologiques 

Lors des campagnes de reconnaissance, aucun     a été 
reconnu. 

 
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- Sollicitation sismique 

st pas concerné par les sollicitations sismiques. 

- Justification des ouvrages, combinaisons de calcul et coefficients de sécurité 

  
          A1 + M1 + R2 »). Cette 
justification des ouvrages permettra de vérifier leur stabilité externe au glissement, au 
renversement et au poinçonnement. 

Les coefficients appliqués sont les suivants : 

- ACTION (F) :    Jeu A1 
 Permanente : Défavorable  (G) : 1.35 

Favorable  (G) : 1.00 
 Variable: Défavorable  (G) : 1.50 

Favorable  (G) : 1.00 
 

- PARAMETRES DE SOL (M) :  Jeu M1 
 Résistance au cisaillement  () : 1.00 
 Cohésion drainé  () : 1.00 
 Cohésion non drainée  (cu) : 1.00 
 Résistance non confinée (qu) : 1.00 
 Masse volumique  () : 1.00 

 
- RESISTANCE (R) :     Jeu R2 
 Portance   (Rv) : 1.40 
 Glissement    (Rh) : 1.10 
 Butée des terres  (Re) : 1.40 

 

On recherchera un équilibre égal à 1,00 selon les Eurocodes 7 entre les forces et 
moments moteurs par rapport aux forces et moments résistants, affectés de leurs coefficients 
partiels. 

- Résultats de la stabilité externe du mur 

Les résultats des calculs de stabilité sont donnés en annexe. 

Les résultats indiquent que 

externe est vérifiée sous sollicitations statiques, pour une semelle dont les dimensions sont 

augmentées par rapport à celles proposées au niveau des coupes fournies par le BET 
structures dans ses plans de mai 2020. 

ouvrage : 

- Largeur totale de semelle : 3.00 m 
- hauteur de terre soutenue en amont : 4.28 m 
- largeur patin : 0.60 m 
- épaisseur mur : 0.20 m 
- largeur talon : 2.20 m 
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Coupe du mur de soutènement proposé 

Les résultats sont fournis en annexe, et rappelé ci-dessous :  

Des joints de fractionnement seront régulièrement répartis sur le linéaire du mur, la 
conception étant à affiner en phase PRO sur la base des tassements. 

0.20 m 

4.28 m 

0.60 m 

3.00 m 

0.50m 

5 kPa 

1.50m 

0.30 m 
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IV.6. VOIE  POMPIERS 

Un cheminement en béton est actuellement en place derrière la buvette du stade. Il a 
été réalisé des sondages complémentaires (S1/P1, S2/P2) au droit de ce cheminement afin de 
age de voie 
 

- Sol existant sous dallage béton 

Les sondages réalisés au droit du cheminement béton existant montrent la présence 

 t de 0.10 m). Cette couche repose sur des limons sableux marrons. On peut 
rattacher ces formations aux remblais de surfaces également identifiés au droit du sondage SP6 
réalisé à proximité.  

           considérer un 
module EV2 > 25 MPa au niveau de la PST sous dallage.  

            de la 
 plateforme PF2. 

 

Définition des différents termes utilisés pour la mise en place de la voirie 
 

- Préparation du fond de forme pour réfection de la dalle 
 
Après décapage de la totalité de la terre végétale et des limons végétalisés, et de tout 

remblai éventuel sur une épaisseur minimale de 0,50 m, les formations constituant la PST seront 
des sables limoneux à cailloux. 

          
 selon le GTR 92. 

Compte tenu de la probable nature remaniée (remblais éventuels) de ces 
formations, elles ne sont pas réutilisables en couche de forme. 

Toute poche décomprimée, de matériau évolutif ou de moindre consistance 
rencontrée en fond de forme sera purgée. 
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         
hydrique du matériau au démarrage du chantier, 
terrassement AR0. 

      
moment de la réalisati
traficabilité en phase chantier sont donc à prévoir. 

La solution de franchissement de ces zones doit être recherchée par une opération de 
terrassement (purge, substitution) et/ou de d
de manière à pouvoir reclasser le nouveau support obtenu au moins en classe AR1 (soit une 
P.S.T. n°1). 

     tage avec des matériaux de type 
100/200 mm sur une épaisseur minimale de 50 cm. 

Des essais à la plaque devront permettre 
 (EV2  20 MPa) après la réalisation du cloutage. 

ou sur une couche de 

remontée capillaire. 

, sur une PST n°1 / AR1, pour obtenir une 
plateforme de classe PF2, il sera nécessaire de mettre        
0,30 
conditions climatiques. 

Ces épaisseurs de couche de forme minimale seront à adapter selon la portance 
réelle mesurée lors des travaux et des conditions climatiques. Elles devront être déterminées 
       is à la plaque en fond de 
 

 


GTR, comportant moins de 5 % de fines. 

En particulier, en cas de travaux réalisés dans des conditions climatiques 
 

t impérativement réalisées au démarrage du chantier pour 
. 
 
- Sujétions particulières 


 

Les 
spécifications en vigueur. 

- Contrôle 


plaque (EV2    , EV2    50 MPa pour la couche de forme). 
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
connaissance pas le cas), des essais de contrôle à la plaque devront être réalisés tous les 50 cm 
 

 

IV.7. MISE HORS  

- Phase provisoire 

          
 


fin de forage) entre 6,80 et 7,10 m / TA de profondeur (sondages SP1Fondasol et SP2Fondasol). 

En fonction de la date de réalisation des terrassements, 
fouilles sont possibles. Un pompage provisoire pourra alors être    
ssécher les fouilles. 

- Phase définitive 

           
ruissellement et de toiture seront soigneusement collectées (gouttières, contre-  
évacuées vers un exutoire dimensionné de manière suffisante et implanté de manière non 
dangereuse pour le projet et les avoisinants. 

Les murs de soutènement seront soigneusement drainés (nappe drainante, drains, 
. 
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V -  RECOMMANDATIONS POUR LES MISSIONS SUIVANTES 

Le présent rapport           ude 
géotechnique de projet  phase PRO. Cette mission G2 PRO confiée à GEOTEC a permis de 
confirmer les hypothèses géotechniques à prendre en compte en fonction des données fournies et 
des résultats des investigations, et présente un dimensionnement des ouvrages géotechniques. 

Les aléas géotechniques restants sont les suivants : 

- du substratum compact ; 

- ite,  

-  

- La possibilité de terrasser selon les pentes mentionnées dans le présent rapport, 

- Les tassements admissibles des ouvrages (pouvant, selon les descentes de charges, 
nécessiter des adaptations de type renforcement de sol). 

 

phases de la mission G2 (phase G2 PRO et G2 
DCE/ACT) ainsi que les missions géotechniques suivantes (G3 à G4) devra suivre la présente 
étude (mission G2 AVP). 

 

* 

* * 
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CONDITIONS D'UTILISATION DU PRESENT DOCUMENT 

1. GEOTEC 
sont réputées incertaines par nature, GEOTEC  

2. Le présent document et ses annexes constituent un tout indissociable. Les interprétations erronées qui pourront 

 

3. To
devra être signalée à GEOTEC. En effet, ces modifications peuvent être de nature à rendre caducs certains 
éléments ou la totalité des conclusio 

4. GEOTEC a été amené dans le présent document à faire 
                 
communiquer par écrit ses observations éventuelles à GEOTEC sans quoi, il ne pourrait en aucun cas et pour 
aucune raison être reproché à GEOTEC  

5. Les moyens techniques à la disposition de GEOTEC pour la présente étude n
-avant, lesquels 
portent sur une profondeur limitée.  

En conséquence, des éléments nouveaux mis en évidence lors de reconnaissances complémentaires ou lors de 

(par exemple : failles, remblais anciens ou récents, caverne de dissolution, hétérogénéité localisée, venue 
, pollution, etc.) peuvent rendre caduques les conclusions du présent document en tout ou en partie. 

Ces éléments nouveaux ainsi que tout incident important survenant au cours des travaux (éboulements des 
fouilles, dégâts occasionnés aux constructions existantes, glissement de talus, etc.) doivent être immédiatement 
signalés à 
préconisées et ceci dans le cadre de missions complémentaires. 

6. Pour les raisons développées au § 4, et sauf stipulation contraire explicite de la part de GEOTEC

saurait en aucun cas engager la responsabilité de GEOTEC. Une mission G2  
 

7. GEOTEC ne pourrait être rendu responsable des modifications apportées à la présente étude sans son 
consentement écrit. 

8. 

un spécialiste. Cette visite est normalement prévue par GEOTEC lorsqu G4 de 
. Le client est alors prié de prévenir GEOTEC en temps utile. 

Cette visite a pour objet de vérifier que la nature des sols et la profondeur de    
-rendu. 

9. Les éventuelles altitudes indiquées pour chaque sondage 
repère arbitraire ou de cotes NGF) 
depuis le sommet des sondages et comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des essais. 
 relevées par un Géomètre Expert. Il en va de 
 

10. Hydrogéologie  

11.      GEOTEC de la date de Déclaration Réglementaire  
Chantier (DROC) 
  GEOTEC du montant global de 
 
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ENCHAINEMENT DES MISSIONS DGEOTECHNIQUE 

(Extraits de la norme NF P 94-500 du 30 novembre 2013  Chapitre 4.2) 

                     
                  onisation des missions 
 

    ingénieries géotechniques 
différentes doivent intervenir : la premiè
 
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 
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Niveau de management des 
risques géotechniques 
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et de la complexité 
géotechnique 

Etude 
préliminaire, 

Esquisse, 
APS 

Etudes géotechnique préalable (G1) 
Phase Principes Généraux de Construction 

(PGC) 

Première 
adaptation des 
futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site 

Première identification des 
risques pour les futurs 
ouvrages 

Fonctions des 
données existantes 
et de la complexité 
géotechnique 

Étape 2 : Etude 
géotechnique 
de conception 

(G2) 

APD/AVP 
Etude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 
comparaison des 
solutions 
envisageables 
pour le projet 

Mesures préventives pour la 
réduction des risques 
identifiés, mesures 
correctives pour les risques 
résiduels avec détection au 
plus tôt de leur survenance 

Fonction du site et 
de la complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

PRO 
Etudes géotechniques de conception (G2) 

Phase Projet (PRO) 

Conception et 
justifications du 
projet 

Fonction du site et 
de la complexité du 
projet (choix 
constructifs) 

DCE/ACT 
Etude géotechnique de conception (G2) Phase 

DCE/ACT 

Consultation sur 
le projet de 
base/choix de 

mise au point du 
contrat de travaux 

 

Étape 3 : Etudes 
géotechniques 
de réalisation 

(G3/G4) 

 
A la charge de 
 

A la charge du maître 
 

   

EXE/VISA 

Etude de suivi 
géotechniques 

Phase Etude (en 
interaction avec la 
phase suivi) 

Supervision géotechnique 
 
Phase Supervision  de 

(en interaction 
avec la phase supervision 
du suivi) 

Etude 

conforme aux 
exigences du 
projet, avec 
maîtrise de la 
qualité, du délai 
et du coût 

Identification des risques 
résiduels, mesures 
correctives, contrôle du 
management des risques 
résiduels (réalité des 
actions, vigilance, 
mémorisation, 
capitalisation des retours 
) 

Fonction des 
méthodes de 
construction et des 
adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent 

DET/AOR 

Etude et suivi 
géotechniques 

Phase Suivi (en 
interaction avec la 
Phase Etude 

Supervision géotechnique 
 
Phase Supervision du 
suivi géotechnique 
 (en interaction 
avec la phase Supervision 
) 

Exécution des 
travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes du 
 

 

Fonction  du 
contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement de 

avoisinants en cours 
de travaux 

A toute étape 

sur un ouvrage 

existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 


élément 
géotechnique 
spécifique sur le 
projet ou sur 

existant 

Influence de cet élément 
géotechnique sur les risques 
géotechniques identifiés 

Fonction de 

géotechnique étudié 
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TABLEAU 2 - CLASSIFICATION DES MISSIONS D'INGENIERIE GEOTECHNIQUE  
L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le 
maître d'ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques adaptées 
issues d'investigations géotechniques appropriées.  

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1)  
Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d'étude géotechnique de conception (étape 2). Elle 
est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases:  

Phase Étude de Site (ES)  
Elle est réalisée en amont d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour une première identification des risques géotechniques d'un site. - Faire une enquête documentaire sur le cadre 
géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec visite du site et des alentours.  

 Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
 Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une première identification des risques géotechniques majeurs.  

Phase Principes Généraux de Construction (PGC)  
Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s'appuie obligatoirement sur des données 
géotechniques adaptées.  

 Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
 Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d'étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains principes généraux de construction 

envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols).  

ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2)  
Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants identifiés. Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son 
:  

Phase Avant-projet  (AVP)  
Elle est réalisée au stade de l'avant- 

 Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
 Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l'avant-projet, les principes de construction envisageables (terrassements, soutènements, pentes et talus, 

fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d'ouvrage géotechnique et la 
pertinence d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure maîtrise des risques géotechniques.  

Phase Projet (PRO)  
s données géotechniques adaptées suffisamment représentatives pour le site. - Définir si besoin un 
programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  

 Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des paramètres géotechniques en particulier), des notes techniques 
donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des 
nappes et des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités.  

Phase DCE / ACT  
Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d'ouvrage pour l'établissement des Contrats de Travaux avec le ou les entrepreneurs retenus pour les 
ouvrages géotechniques.  

 Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de réalisation des ouvrages géotechniques (dossier 
de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges particulières, cadre de bordereau des prix et d'estimatif, planning prévisionnel).  

 Assister éventuellement le maître d'ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participé à la finalisation des pièces techniques des contrats de travaux.  

ETAPE 3 : ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et G4, distinctes et simultanées) 
ETUDE ET SUIVI GEOTECHNIQUES D'EXECUTION (G3)  

  ptation ou d'optimisation. Elle est confiée à l'entrepreneur sauf 
disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives:  

Phase Étude  
 Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
 Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques: notamment établissement d'une note d'hypothèses géotechniques sur la base des données fournies par le contrat de travaux ainsi que des résultats 

des éventuelles investigations complémentaires, définition et dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d'exécution (phasages généraux, suivis, 
auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires éventuelles ).  

 Élaborer le dossier géotechnique d'exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs: plans d'exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi  
 Suivre en continu les auscultations et l'exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions constructives prédéfinies en phase Étude.  
 Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d'investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le réaliser ou en assurer le suivi technique, en 

exploiter les résultats).  
 Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l'établissement du dossier d'interventions ultérieures sur l'ouvrage (DIUO)  

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D'EXECUTION (G4)  
Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d'étude et suivi géotechniques d'exécution. Elle est à la charge du maître d'ouvrage 
ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise  

Phase Supervision de l'étude d'exécution  
 Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l'étude géotechnique d'exécution, des dimensionnements et méthodes d'exécution, des adaptations ou optimisations des 

ouvrages géotechniques proposées par l'entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs seuils.  

Phase Supervision du suivi d'exécution  
 Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur (G3), du comportement tel qu'observé par 

l'entrepreneur de l'ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l'adaptation ou de l'optimisation de l'ouvrage géotechnique proposée par l'entrepreneur (G3).  
 Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis pour le DIUO.  

DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5)  
Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l'étude d'un ou plusieurs éléments géotechniques 
spécifiques, dans le cadre d'une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise l'influence de cet ou ces éléments géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs 
conséquences possibles pour le projet ou l'ouvrage existant.  

 Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
 Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d'un désordre) dans le cadre de ce diagnostic, mais sans aucune implication dans la 

globalité du projet ou dans l'étude de l'état général de l'ouvrage existant. Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l'ouvrage existant, des études 
géotechniques de conception et/ou d'exécution ainsi qu'un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à l'enchaînement des missions d'ingénierie 
géotechnique (étape 2 et/ou 3) 
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Masse volumique des grains estimée (g/cm3)
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T°C de séchage
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-
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ANALYSE GRANULOMETRIQUE
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H1 (cm) =

W% sur 0/D (NF P 94-050)

W% sur 0/20 (NF P 94-050)
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Passants (en %)

2 µm

Vd (cm3) =

80 µm

-- h1 (cm) =

1,10 - 3,00 m
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